Inconstitutionnalité de l'amendement Jérôme Chartier


L'amendement de Monsieur Jérôme CHARTIER  de la Loi de finances de 2006 modifiant l'article 233-1-II du Code Général des Impôts stipule:


" I Il est institué à compter du premier janvier 2006, une taxe annuelle de résidence représentative de la taxe d'habitation, due par mes personnes dont l'habitat est constitué à titre principal d'une résidence mobile et terrestre, lorsque ces personnes n'ont pas acquitté de taxe d'habitation au titre de l'année précédente pour leur résidence principale.


II "L'assiette de la taxe est constituée de la surface de la résidence terrestre, exprimée en mètres carré telle que déterminée par la construction de la résidence mobile sous réserves des éventuelles modifications apportées ultérieurement. La surface fait l'objet d'une déclaration annuelle, mentionnée dans la déclaration de revenus du contribuable de l'année au titre de laquelle elle est due auprès des services chargés de l'établissement de la taxe.


"Cette assiette ne peut être inférieure à 4 mètres carré" 


III  Le taux de la taxe est égal à 75 euros par mètre carré.


IVLa taxe est établie au nom des personnes qui ont à quelque titre que ce soit la disposition ou la jouissance  à titre principal de la résidence mobile considérée. Elle doit être acquittée à la mairie du lieu d'implantation au plus tard le 15 septembre de l'année pour laquelle elle est due. En cas de non-paiement, une pénalité de 10 % du montant dû est applicable.


V Les dispositions des articles 1413 bis à 1414  A sont applicables à cette taxe


VI Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions de cette taxe sont régis comme en matière de taxe d'habitation

"Le redevable reçoit un timbre attestant le paiement de la taxe qui doit être apposé de manière visible sur la résidence mobile au titre de laquelle la taxe est due.


VII Les modalités de mise en oeuvre  du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.



L'inconstitutionnalité du texte est manifeste car il déroge en effet à deux principes



1° au principe supra constitutionnel de l'égalité des citoyens devant la Loi dont il se réclame à tort.


Cette vignette sera due même par les personnes ayant des ressources inférieures au seuil de pauvreté alors que la taxe d'habitation des sédentaires fait l'objet de dégrèvements pour les personnes défavorisées. 


Le texte prévoit en son alinéa V :


"Les dispositions des articles 1413 bis à 1414 sont applicables à cette taxe"


L'article 1414 prévoit les exonérations de la taxe d'habitation afférente à l'habitation principale lorsqu'ils l'occupent cette habitation dans les conditions prévues à l'article 1390 du Code Général des Impôts.

Or, l'article 1390 vise les titulaires à l'allocation supplémentaire visée à l'article L 815-2 et L 815-3 du Code de la Sécurité Sociale

Les gens du voyage ne percevant pas cette allocation supplémentaire, leurs caravanes n'étant pas reconnues comme des habitations ne pourront pas bénéficier de l'exonération accordée à tous les citoyens français!!

Ce renvoi au texte des exonérations ne fait que masquer l'atteinte au principe de l'égalité des citoyens devant la Loi car les conditions nécessaires aux exonérations ne sont pas remplies par les occupants des résidences mobiles.


Elle est donc discriminatoire.

· 
 Son assiette rend la taxe plus onéreuse que la taxe d'habitation et crée ainsi une discrimination dangereuse et provocatrice à l'égard des gens du voyage. Un exemple: pour trois caravanes (deux chambres et une cuisine ce qui représente la surface nécessaire à une famille de dimension moyenne) ils devront payer plus de 1.000 euros de taxe. En effet, les caravanes amorties et inexploitables pour le couchage sont affectées à la cuisine. Une caravane munie d'une alcôve sert à la fois de chambre aux parents et aux jeunes enfants ainsi que de salle de séjour. Une seconde caravane sert de chambre aux aînés des enfants. Cette population ayant une espérance de vie réduite à 48 ans a tendance à compenser la brièveté de la vie par l'entrée dans la vie de couple entre 16 et 20 ans. Le couple de jeunes majeurs a alors sa propre caravane. Ces jeunes majeurs seront assujettis à la taxe alors qu'il restent à la charge de leurs parents.

· 
Des artifices de syntaxe lui refusent le nom de taxe d'habitation  car on ne veut pas reconnaître aux résidences mobiles le statut d'habitation ce qui permettrait aux gens du voyage d'avoir droit à l'allocation logement.


Là encore, le fossé entre citoyens sédentaires et non-sédentaires s'approfondit au détriment des gens du voyage incitant ces derniers à la révolte et de ce fait, à l'opprobres nationale. L'alibi de la réconciliation nationale ne saurait donc être retenu


La taxe ne va pas s'appliquer aux forains souvent dotés de maisons qui acquittent une taxe d'habitation à ce titre mais aux autres gens titulaires de "carnet de circulation" et privés de ressources régulières en vertu de la Loi sur les commerçants ambulatoires et SDF datant de 1969, c'est-à-dire à des personnes déjà discriminées par l'obligation de détenir un titre de séjour dans leur propre pays alors qu'ils n'en ont plus besoin en tant que citoyens européens.



2° Atteinte au principe de non-affectation des recettes publiques.


Ce principe qui régit les finances publiques françaises est foulé aux pieds car cette taxe serait affectée au financement des aires d'accueil.


Il apparaît une volonté de faire constater à la nation que cette population n'acquittant pas cette taxe n'aura pas droit aux aires d'accueil. Cela va inciter les gens du voyage à ne pas les utiliser et par conséquent à en faire un "bouc émissaire" au malaise national actuel. Les trois ingrédients de la "chasse aux sorcières" sont réunis en ce moment: malaise économique, malaise idéologique et moral, malaise social
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